
ATTESTATION DE PAIEMENT
(Art. L. 512-1 du code des assurances)

L’ORIAS certifie que l’intermédiaire ci-après :

07 005 042

en qualité de : Courtier d'assurance ou de réassurance

Fait à Paris,
Le 27/01/2010

Inscrit au registre des intermédiaires en assurance sous le numéro d’immatriculation :

a bien acquitté ses frais d’inscription d’un montant de 40.0 euros, au titre de l’année 2010

(Frais exonérés de TVA selon l’art 261-7 1e-b du CGI).

VITAE ASSURANCES SARL

40 AVENUE DE CLICHY

75018      PARIS

Par Chèque SOCIETE GENERALE (SG) 0001121


